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COMMISSION CENTRALE DE LA COUPE DE FRANCE 

 
RÉUNION PLÉNIÈRE DU SAMEDI 29 AVRIL 2006 

 
 
 
Président : M.DJORKAEFF. 
 
Présents : MM.BOLAND, CHARBONNIER, GIRARD, GONIDEC, HAHN, MIGEREL, MOUQUET,  PIERRISNARD, PRAT,  

              QUANTIN, QUINIOU, SOUBABERE et VERTELARY. 
                    M LEGER, Représentant du Conseil Fédéral. 
 
Absents excusés : MM.DUBOIS, EMILE, FAVRE, GIRARDOT, GORCE, HUREAU, PECQUEUR et PUYALT. 

                     M.GAUBERT, Représentant de la LFA. 
 
Assistent :  M.CLEENEWERCK de l’Administration FFF. 
      MM.CROUZIT et BRACHET anciens membres de la Commission. 

 
 

********************  
 
 
1 - APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
La Commission, 
 
Adopte les procès-verbaux des réunions : 
 
  * du bureau du 26 mars 2006 
  * restreinte du 30 mars 2006 
  * restreinte du 13 avril 2006 
 
 
2 - COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT 
 
Le Président, 
 
Donne connaissance : 
 
* du classement du Tableau d’Honneur Caisse d’Epargne 2005-2006 : 
 
  1 – CALAIS (Nord Pas de Calais) 
  2 – PUISSALICON (Languedoc-Roussillon) 
  3 – LONGUENESSE (Nord Pas de calais) 
 
et du classement par ligue régionale. 
 
* des courriers adressés par M.Jean-Pierre ESCALETTES, Président de la FFF aux Présidents de 
 l’OL.de Marseille et du Paris St.Germain. 
 
* de la décision de la Commission Supérieure d’Appel du 19 janvier 2006 concernant le match JS 
LONGUENESSE/SM CAEN (1/32èmes de finale) du 07/01/2006. 
 
La Commission, 
 
Prend acte de l’application des dispositions financières de l’article 21.7 du règlement de l’épreuve. 
 
* de la lettre du Dr. ESPOSITO, Président Général du SR COLMAR Omnisport relative à la fixation du lieu et de 
l’horaire du match COLMAR/RENNES (1/8èmes de finale). 
 
M.LEGER fait part de son entretien téléphonique avec le Dr. ESPOSITO. 
 
 La Commission enregistre les explications données et passe à l’ordre du jour. 
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3 – REGLEMENTATION DE L’EPREUVE 
 
M.LEGER présente les conclusions du groupe de travail chargé de la réglementation financière de l’épreuve 
ainsi que les modifications qui seront apportées à l’article 4bis  (port des maillots) et à l’article 8 (obligation 
en matière d’installation et de sécurité) à la prochaine Assemblée Fédérale. 
 
La Commission adopte les propositions faites. 
 
4 – COMPETITION 2006-2007 
 
La Commission, 
 
Enregistre le nombre de clubs engagés dans la compétition 2006-2007 soit : 6.343 (hors Outre-Mer). 
 
Reconduit pour la saison 2006-2007 le nombre de clubs qualifiés au terme du 6ème tour : 
 

ALSACE 7 FRANCHE-COMTE 4 
AQUITAINE 5 LANGUEDOC-ROUSSILLON 4 
ATLANTIQUE 9 LORRAINE 9 
AUVERGNE 6 MAINE 4 
BASSE-NORMANDIE 4 MEDITERRANEE 5 
BOURGOGNE 4 MIDI-PYRENEES 6 
BRETAGNE 15 NORD PAS DE CALAIS 15 
CENTRE 4 NORMANDIE 4 
CENTRE-OUEST 6 PARIS ILE DE FRANCE 12 
CHAMPAGNE-ARDENNE 4 PICARDIE 6 
CORSE 2 RHONE-ALPES 14

 
TOTAL 

 
149 

 
5 – DEMI-FINALES 
 
a) Homologations des résultats 
 
 1 – MARSEILLE /  RENNES      3 – 0 
 2 – NANTES / PARIS ST.GERMAIN     1 – 2 
 
b) Transmission à la C.C.de Discipline 
 
La Commission, 
 
Transmet à la C.C.de Discipline les dossiers des deux rencontres ci-dessus. 
 
c) Rapports des Représentants de la Commission 
 
MM.EMILE et GONIDEC font un compte rendu de leur mission lors des ½ finales.  
 
6 – BILAN DE LA SAISON 2005-2006 
 
M.QUANTIN, secrétaire de la Commission, présente le bilan complet de la saison 2005-2006. Les résultats 
obtenus démontrent l’impact de la Coupe de France, la présente édition présentant en terme de 
statistiques, les meilleurs résultats de ces dix dernières saisons. 
 
La Commission remercie vivement M.QUANTIN pour son brillant exposé. 
 
 
7 - PROCHAINE REUNION 
 
 *  Sur convocation 
 
 
Le Secrétaire 
Jacques QUANTIN 
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